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Mesdames, Messieurs, 

 

Au nom du Conseil d’Administration de la 

SAUVEGARDE ESSOR 10, je vous remercie de votre 

présence et vous souhaite la bienvenue à cette 

Assemblée Générale Ordinaire de notre Association. 

En raison de la crise sanitaire, nous n’avons pas pu 

l’organiser en JUIN comme habituellement, et les 

conditions d’accueil sont particulières puisque je 

vous invite à conserver vos masques et à respecter 

les « gestes barrières ». Certes, cela n’est pas très 

convivial, mais indispensable si nous voulons 

préserver la santé notamment des plus fragiles 

d’entre nous. 

Mon rapport moral concerne l’année 2019, qui parait 

déjà bien lointaine. Elle aura été une année que je 

qualifierais de « charnière » en raison des décisions 

difficiles que nous avons eues à prendre afin 

d’assurer la survie de notre Association. Depuis 

plusieurs années, vous m’avez entendu évoquer les 

conditions compliquées dans lesquelles nous étions 

amenés à remplir nos missions, tant dans le domaine 

de la PROTECTION DE L’ENFANCE, que dans celui de 

la PREVENTION SPECIALISEE ou encore dans le 

domaine de l’INSERTION. J’ai souvent mis en cause 

(parfois à juste titre) le cadre dans lequel nos 

financeurs (Département, Justice, Ville de TROYES 

entre autres) nous obligeaient à évoluer. Cela nous 

conduisait à manquer de sérénité voire de 

transparence dans notre gestion… 

J’ai également indiqué lors de notre dernière A.G.O. 

que nous ne devions pas nous « endormir sur nos 

lauriers ». Cela a parait-il provoquer quelques remous 

en interne ! Ce n’était ni insultant, ni infamant, mais 

cela signifiait aussi que les Administrateurs que je 

représente et moi-même étions parfaitement 

conscients que l’ensemble du personnel de la 

SAUVEGARDE méritaient des lauriers, eu égard à son 

professionnalisme reconnu par tous et à son 

engagement chaque jour démontré auprès des 

jeunes et des moins jeunes qui nous étaient confiés. 

Cela signifiait qu’il fallait – et qu’il faut toujours – 

remettre l’ouvrage sur le métier et que rien n’est 

jamais acquis. 

Nous l’avons d’ailleurs constaté à la suite des 

différents audits internes et externes, qui ont mis en 

lumière nos failles et nos manquements, amenant 

notre Commissaire aux Comptes à déclencher un 

droit d’alerte ! 

Dans le domaine de l’INSERTION, nous avons dû faire 

cesser l’activité de notre Entreprise d’Insertion 

MOBEDIX le 30 Juin, qui était devenu un gouffre 

financier, sans perspective de redressement malgré 

les budgets prévisionnels optimistes. Nous avons 

également réduit l’activité des Chantiers d’Insertion, 

ne conservant que ceux qui étaient à l’équilibre 

financier. Il faut que chacun comprenne que notre 

« modèle » n’était pas viable. Il a surtout été 

bénéfique à certaines collectivités qui ont su profiter 

de notre naïveté en faisant réaliser à moindre coût 

leurs travaux. 

Ces décisions ont été douloureuses à prendre, et 

durement ressenties par le personnel qui faisait un 
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travail remarquable d’Insertion auprès des 

bénéficiaires, mais qui n’avait pas suffisamment 

intégré la dimension économique nécessaire à la 

survie de ces chantiers. J’ai une pensée toute 

particulière à cet instant pour LA FOURMI, pour 

Sophie DEBLOCK notamment et aussi tous les salariés 

qui ont dû malheureusement quitter cette aventure. 

Aujourd’hui le service est en reconstruction et je 

remercie notre équipe de Direction Générale qui a 

pris ce dossier à bras le corps avec les salariés du 

SIAE. 

Concernant les Etablissements conventionnés, je 

laisserai le soin à Sylvain BROCHETON de vous en 

parler dans son rapport d’activité. Nous rencontrons 

toutefois un problème majeur avec le C.E.I.P. qui ne 

s’est pas relevé du désengagement partiel du 

Département en Février 2016. Des discussions avaient 

été entamées avant la crise sanitaire avec nos 

financeurs, qui doivent reprendre au plus vite. Tous les 

autres établissements fonctionnent correctement 

tant sur le plan financier qu’accompagnement. Les 

budgets sont respectés, et je remercie nos principaux 

financeurs, le Conseil Départemental et la P.J.J. de la 

bienveillance dont ils ont su faire preuve au cours de 

cette année 2019, et dont ils font encore preuve 

aujourd’hui. 

Nous avons, je pense, en étant tout à fait 

transparents comme je m’y étais engagé auprès du 

Président PICHERY, établit un climat de confiance 

réciproque, qui nous a permis de nous sortir d’une 

situation financière extrêmement délicate, qui avait 

justifié le droit d’alerte déclenché par KPMG. 

Certes la situation, notamment de trésorerie, est 

encore fragile. Un suivi mensuel a été mis en place et 

nous avons renforcé les contrôles budgétaires 

internes. Je remercie notre Trésorier et les 

Administrateurs engagés dans ces démarches pour 

leur implication. 

Je ne peux terminer mon propos sans évoquer cette 

crise sanitaire, qui nous préoccupe depuis le mois de 

MARS. Elle a bouleversé nos quotidiens, remis en 

cause nos organisations, nous a obligés à revoir nos 

procédures. Un mal pour un bien ? 

Je veux ici, au nom du Conseil d’Administration, 

remercier chaleureusement, du fond du cœur, tous 

les personnels de la SAUVEGARDE qui ont répondu 

immédiatement aux nombreux défis qui se 

présentaient à eux. Ils ont fait preuve de disponibilité 

et d’un grand professionnalisme pour que nos jeunes 

traversent au mieux cette période très anxiogène.  

Je vous remercie pour votre attention. 

 

Le Président, Gérard COLLARD. 
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L’AASEAA-SE10, Association privée (loi de 1901) sans 
but lucratif. 
 
Créée en 1943, pour répondre à un besoin, énoncé par 
l'Etat, de centres d'accueil gérés par des Associations 
privées pour mineurs vagabonds (circulaire du 29 
septembre 1942), Monsieur VASSART, Procureur de la 
République à Troyes, crée le service Social de 
Sauvegarde dont il assume la présidence. 
 
Aujourd’hui, l’AASEAA-SE10, ce sont environ 300 
collaborateurs et encadrants dans 14 établissements 
et services spécialisés, chacun ayant sa propre 
direction et sa propre organisation. 
 
C’est donc une Association multi-établissements dotée 
d’une Direction Générale commune incluant une 
Direction Administrative et Financière et une Direction 
des Ressources Humaines. 
 
Le Siège Social de l’Association est situé au Domaine de 
l’Essor à Rosières (Aube). 
 
Selon ses statuts actuels datant de 2015, l’AASEAA-
SE10, affiliée à la CNAPE, a pour but « la prise en charge 
de populations rencontrant des difficultés 
comportementales et d’adaptation sociale ». 
L’Association a une durée de vie illimitée. 
 
La finalité de son action est l’accès à l’autonomie des 
personnes qui sont confiées à ses structures. 

 

Présentation de l’Association 

L’AASEAA-SE10 agit dans le cadre des textes 
législatifs et réglementaires applicables à ses 
structures dont la loi 2002-02 rénovant l’action 
sociale et médico-sociale et la loi du 05 mars 2007 
réformant la protection de l’enfance. L’association 
s’engage dans le respect de la charte des droits et 
libertés des personnes accueillies (arrêté du 09 
octobre 2003) et des 12 engagements 
départementaux de tous les établissements et 
services de la protection de l’enfance à garantir une 
prise en charge de qualité. 
Son action est individualisée, adaptée à chaque 
personne selon ses besoins et ses difficultés dans 
tous les domaines : éducatif, psychologique, 
scolaire, de formation professionnelle, d’insertion 
et d’hébergement.  
Elle défend sa position militante et engagée 
d’acteur incontournable. L’AASEAA-SE10 souhaite 
développer le sentiment d’appartenance de ses 
professionnels. 

Entrer dans l’association, c’est adhérer à ses 

valeurs et s’engager à les relayer. 

Ethique et Valeurs 

Aujourd’hui, l’Association se voit confier des 
mineurs et des jeunes majeurs présentant des 
troubles du comportement. L’Association 
s’adresse également à un public adulte. Elle 
propose dans ses structures des formes de prise 
en charge diversifiées : 

 Accueil, accompagnement et soin, 
d’enfants, d’adolescents ou de jeunes 
adultes en situation de précarité, de 
danger physique ou moral, de difficultés 
psychologiques ou sociales. 

 Elle mène aussi des actions de 
prévention spécialisée, d’insertion 
sociale et professionnelle, de lutte 
contre les exclusions. 

Missions 

L’ASSOCIATION 
AASEAA-SE10



 



 

 

Association Auboise pour la Sauvegarde de l’Enfance de l’Adolescence et des Adultes 

Domaine de l’Essor 
CS 60400 
10433 ROSIERES Cedex 
Tél. : 03 25 45 16 48 
Fax : 03 25 45 16 51 
Mail : contact@se10.fr 

http://se10.fr  
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La vie institutionnelle 

L’année 2019 a été marquée par des 

changements importants au niveau de 

l’équipe de direction avec le départ du 

directeur et d’un chef de service sur 

d’autres établissements de l’Association. Le 

CEIP a enregistré aussi l’arrivée d’un chef 

de service en remplacement d’un collègue 

en arrêt maladie, ainsi des remplacements 

sur le poste de secrétaire de direction. C’est 

donc une équipe de direction 

majoritairement renouvelée qui est en 

place en fin d’année 2019. 

 Secteur éducatif internat 

Le CEIP accorde une place importante aux 

familles et se donne les moyens de les 

associer aux projets de leurs enfants et les 

informer de leur évolution, mais il a aussi le 

souci de les soutenir dans leurs difficultés. 

C’est pourquoi, le CEIP a nommé les 

éducateurs comme référents familiaux car 

ils sont les interlocuteurs privilégiés des 

enfants et de leur famille. Un éducateur 

technique ou scolaire est lui référent du suivi 

du projet scolaire ou professionnel du 

jeune. Les éducateurs se sont évertués 

toute l’année à accompagner les familles 

dans l’exercice de leur parentalité. Ils ont 

pu travailler sur la relation parents-enfant 

afin que chacun puisse quand c’est 

possible occuper la place qui lui revient 

dans la cellule familiale. L’équipe du CEIP 

possède un vrai savoir-faire dans ce 

domaine, en termes de techniques 

d’entretien et de posture bienveillante. 

Les camps proposés en période de 

vacances scolaires 

C’est l’occasion pour les jeunes qui nous 

sont confiés de couper avec le rythme 

institutionnel parfois pesant pour la plupart. 

Ainsi, les éducateurs lors de ces temps 

s’efforcent à proposer des activités 

sportives, culturelles ou de découverte en 

lien avec l’histoire ou la géographie, le 

sport et le dépassement de soi. Faire du ski 

ou de la luge en hiver pour se dépenser et 

canaliser ce trop-plein d’énergie, découvrir 

les plages du débarquement pour mieux 

comprendre l’histoire de notre pays. Ces 

camps sont co-construits avec les jeunes sur 

tous les niveaux : repas, activités, 

préparations… 

Le tournoi de football inter-structure : un 

moment fort de la vie institutionnelle 

En 2019 encore le CEIP a organisé notre 

grand tournoi de football qui réunit la 

majorité des structures sociales et médico-

sociales du Grand Troyes. Le sport est un 

espoir et une source de valorisation pour 

tous ces adultes ou enfants que la vie n’a 

pas toujours préservé des échecs ou des 

désillusions. C’est aussi l’opportunité 

d’apprendre à se comprendre, à se 

respecter malgré nos différences ou nos 

handicaps. Le défi est relevé comme 

chaque année depuis 2003 et a permis de 

réunir 14 équipes et plus de 120 

participants. Par ailleurs, tout au long de 

l’année des ateliers sportifs, culturels ou 
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d’expression sont proposés aux jeunes du 

CEIP où chacun s’inscrit selon sa motivation 

(théâtre, cuisine, football, piscine, vélo, jeux 

de société…). 

C’est l’occasion de partager des moments 

avec d’autres jeunes et un éducateur 

différent de celui de son groupe de vie.  

  Les appartements extérieurs 

Pour assurer un accompagnement vers 

l’extérieur, le groupe dispose d’un pavillon 

sur le site du CEIP qui a une capacité 

d’accueil de quatre jeunes et de neuf 

appartements au centre-ville de Troyes et 

un sur Rosières. En 2019, quatre éducateurs 

ont accompagné l’ensemble des usagers. 

Les missions principales sont de protéger et 

stabiliser les jeunes, évaluer, assurer un 

accompagnement individuel et 

personnalisé, favoriser les conditions 

d’intégration sociale et professionnelle, et 

accompagner la famille et l’entourage. Le 

groupe Normandie a su se distinguer par 

l’accompagnement administratif très 

complexe des Mineurs Non Accompagnés.   

 Les ateliers et vie scolaire 

L’accompagnement en journée s’effectue 

au CEIP selon deux axes complémentaires : 

le suivi scolaire pour les jeunes maintenus 

dans une dynamique scolaire externe et 

l’accompagnement en atelier pour les 

jeunes en voie de déscolarisation avant et 

après 16 ans.  

o Le service scolarité extérieure : 

L’accompagnement des parcours de 

scolarité extérieure s’effectue selon des 

modalités diversifiées en fonction des 

problématiques repérées et de la nature de 

l’implication des parents. Les actions 

d’appui relèvent : 

 De l’appui administratif et social des 

parcours  

 D’actions de coordination des 

parcours scolaires  

 D’appui pédagogique  

Les affectations scolaires sont réalisées 

dans des établissements de proximité pour 

les jeunes relevant de l’obligation scolaire, 

et dans les établissements professionnels et 

supérieurs pour les bénéficiaires ayant 

engagé un parcours de formation 

professionnelle. 

o Les ateliers préprofessionnels et 

professionnels : 

L’offre qualifiante du CEIP constitue un axe 

fondamental de l’accompagnement 

longitudinal proposé au CEIP, à la fois 

comme levier de motivation et 

d’engagement pour les jeunes 

accompagnés, et aussi comme support de 

sécurisation des accès à l’emploi. 

Les plateaux techniques du CEIP 

permettent de proposer des parcours 

qualifiants sur les filières : 

- Atelier préprofessionnalisation   

- Cuisine et Restauration  

- Métiers du paysage  

- Métiers du bâtiment (menuiserie, 

maçonnerie, peinture) 

Le développement des activités d’externat 

constitue un axe prioritaire du projet 

d’établissement. Il sera axé sur une 

réorganisation par pôles et sur le 

développement d’activités transversales 

(ateliers d’expression, mise en place d’un 

espace ressources emploi et d’un espace 

multimédia, ….).  
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 Les activités et les actions de 

soin  

L’infirmière au CEIP intervient 

aux niveaux du soin de la 

santé et de la prévention. Elle 

est à l’interface avec les 

professionnels de la santé des 

hôpitaux et des libéraux. Elle 

informe et entretient le lien 

avec les familles.  Elle a 

également un rôle 

d’éducation et d’information 

auprès des jeunes. Elle assure 

une veille sanitaire dans le 

domaine de la santé, de la 

sécurité et de l’hygiène au 

sein de l’établissement. 

L’infirmière participe aux 

réunions, elle transmet et 

informe l’équipe de direction 

des situations à risque. 

Les psychologues au CEIP 

Le CEIP dispose de 2 professionnelles (1 ETP) 

qui permet une complémentarité des 

approches psychologiques (clinique, 

psychodynamique et systémique) et une 

réflexion clinique intra psychologues. La 

fonction qu’exerce le psychologue se 

caractérise par trois axes : les entretiens 

cliniques, le travail institutionnel et le lien 

avec les partenaires. 
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La vie institutionnelle 

Dynamique, réactive, inventive et avant tout 

engagée, l’équipe du foyer des jeunes a cette année 

encore fait face à de nouveaux challenges, parfois en 

difficulté mais toujours a relevé le défi de la protection 

de l’enfance. Les jeunes accueillis au Foyer des Jeunes 

ont des situations familiales complexes : familles en 

situation de précarité, cassures familiales, maladie 

physique et/ou psychique des parents, manquement 

des adultes, manque de repères éducatifs 

structurants.  Ils peuvent présenter différents troubles et 

problématiques : échec scolaire, addictions diverses, 

comportement à risques, comportement 

abandonnique, troubles du sommeil, troubles de 

l’alimentation, actes délictueux, passages à l’acte. Le 

panel des problématiques est vaste, allant des 

difficultés scolaires relevant d’établissements 

spécialisés à la consommation de cannabis et autres 

produits, à la petite délinquance. La violence est une 

caractéristique des jeunes que le foyer a accueillis en 

2019 ; leurs difficultés scolaires et leurs fragilités leur 

permettant rarement de s’exprimer par la parole. Les 

problématiques des jeunes accueillis varient chaque 

année : l’équipe du Foyer des Jeunes doit sans cesse 

s’adapter, travailler avec ou sans partenaire extérieur, 

créer, aménager les prises en charge. 

L’accompagnement collectif 

La vie de groupe peut être contraignante, elle est aussi 

porteuse et engage l’adolescent vers une socialisation 

et une autonomie déjà en marche pour lui. Dans ce 

contexte collectif, l’éducateur est en charge de 

nouer, dynamiser et réguler les relations entre 

adolescents et celles entre adolescents et adultes.  

L’accompagnement individuel 

L’équipe se doit de préserver l’individualité de chaque 

jeune. Porteur d’une histoire et d’un parcours singuliers, 

l’adolescent doit trouver une écoute et une attention 

auprès des professionnels qui permettent un 

accompagnement quotidien individualisé. Celui-ci va 

s’effectuer parfois de manière diffuse et subtile dans le 

déroulement d’une journée et de la prise en charge 

collective au travers d’un dialogue et d’actions plus 

ciblées vis-à-vis du jeune concerné.  

L’accompagnement des professionnels consiste à 

ouvrir des champs de compréhension et 

d’interprétation d’une histoire familiale et individuelle 

et à permettre au jeune de vivre avec. Le quotidien et 

ses rituels sont des appuis et outils essentiels à la prise 

en charge et à l’observation des professionnels qui 

permettent d’élaborer des hypothèses de travail.  

L’accompagnement dans les logements extérieurs 

Les logements extérieurs sont réservés aux « grands 

mineurs », aux jeunes majeurs, capables de travailler 

leur autonomie et de préparer leur sortie dans le 

monde social ordinaire. L’accompagnement éducatif 

se fait de plus en plus lâche, au fur et à mesure des 

preuves fournies par le jeune de ses capacités à 

s’assumer seul. Le Foyer des Jeunes permet donc au 

jeune de se mettre en situation et d’expérimenter 

concrètement l’autonomie et l’indépendance. 

Travail avec les familles 

Le travail avec les familles est l'un des axes forts du 

foyer des jeunes.  Son objectif principal est de 

maintenir les liens parents-jeunes pour éviter les effets 

d’une institutionnalisation et d’un désengagement. Un 

autre principe fort porté par le foyer, est celui du non 

jugement et du respect des familles. Le Foyer des 

Jeunes met un point d'honneur à ne pas se substituer 

aux parents dans leurs responsabilités en les associant 

systématiquement à tout ce qui touche leur enfant. Ils 

sont également associés au projet personnalisé de leur 

enfant et tenus informés des réunions importantes qui 

concernent leur enfant.  
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Vers un nouveau type d'accompagnement, de la 

prostitution à la protection 

 

La prostitution des mineurs est de plus en plus courante 

dans notre société, et le public fragilisé que nous 

accueillons est particulièrement sujet aux conduites à 

risques.  

En manque de repères, de limites, faible estime de soi, 

difficultés à se projeter à long terme, besoin de 

s'éloigner de l'autorité parentale, et en manque d’un 

étayage solide, ces adolescents se retrouvent 

facilement happés dans une spirale où ils ne 

contrôlent rapidement plus rien.  

Si, dans un premier temps, les débuts dans un réseau 

de prostitution paraissent valorisants (reconnaissance 

et appartenance à un groupe, argent immédiat), la 

réalité de la situation et la pression mise par les 

proxénètes (menaces diverses, violences physiques ou 

sexuelles, obligation de résultats financiers, de 

nombres de passes, etc.) ne tardent pas à les 

rattraper. 

Au Foyer des Jeunes, nous avons pu observer 

comment les adolescents que nous accompagnons 

ont pu se retrouver dans des situations de prostitution. 

Bien qu’impuissant dans certains cas, nous avons 

réfléchi à la meilleure manière d’accompagner ces 

jeunes. La prostitution générant de nombreuses 

fugues, nous avons fait en sorte de garder contact 

avec les jeunes : appels, SMS, l’objectif était bel et bien 

d'affirmer notre présence quoiqu’il arrive.  

Afin de développer un accompagnement plus global 

et encore plus adapté de ces adolescents, une table 

ronde rassemblant l'ensemble des intervenants est à 

réfléchir et serait une réelle plus-value. Professionnels 

du soin, de la Justice, du Social dont le Foyer des 

Jeunes, Police et Associations Spécialisées pourraient 

alors faire part de leurs expériences, réfléchir ensemble 

et proposer une procédure spécifique pour intervenir 

et protéger au mieux ces enfants.  

Le foyer des jeunes a mis en place un projet d’action 

de prévention : « P.A.R.I.S à deux ». 

Face à ce développement de la prostitution, il nous 

fallait rechercher les compétences qui nous faisaient 

défauts. Ainsi, nous avons sollicité les acteurs de 

proximité qui sont le CIDFF (Centre d’Information des 

Droits des Femmes et des Familles), l’Association 

solidarité. L’Association d’ACPE basée sur Paris (agir 

contre la prostitution des enfants) a accepté de venir 

partager leur expérience.  

La prostitution des mineurs est un phénomène que 

nous avons déjà rencontré dans nos pratiques 

professionnelles mais jamais à une telle échelle. Cette 

problématique semble grandir dans notre société en 

partie à cause des moyens de communication rapide 

et efficace dus à la diversité des réseaux sociaux.  

Il serait trop simple d’imaginer que nous pouvons 

endiguer le phénomène en envisageant le contrôle 

de l’accès à ces derniers. Seul un travail d’éducation 

et de prévention en amont peuvent nous permettre 

d’armer les futurs jeunes adultes contre ces dérives. En 

effet, réduire la femme au fait d’être l’objet des désirs 

de l’homme reste présent dans de nombreux esprits. 

Réfléchir sur nos représentations ainsi que sur le respect 

de l’intimité des jeunes permet d’aider les adolescents 

les plus vulnérables à prendre d’autres choix que celui 

du « sexe business ».  

La relation affective et sentimentale est un pilier de leur 

construction, pour beaucoup ces liens ont été 

perturbés par un parcours chaotique. C’est à nous 

d’accompagner les jeunes pour qu’ils puissent se 

construire une vie affective d’adulte où le respect 

mutuel est valorisé.  
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année prévisionnel réalisé % 
Journées 
d’urgence 

Retour 
en 

famille 

N-2 8 428 8 841 104,90% 
                   

42    
                 

157    
N-1 8 722 9 141 104,80% 

                 
213    

                   
74    
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134    
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La vie institutionnelle 

A l’instar de l’année 2012, Le Pavillon a été de 

nouveau confronté à ce phénomène de fugues 

massives et inquiétantes en 2019. 

Plusieurs temps de travail spécifiques ont alors jalonné 

l’année pour en comprendre le sens, pour cerner les 

évolutions et les inquiétudes, pour envisager des pistes 

d’action en vue d’enrayer la dynamique (temps de 

réflexion interne en équipe pluridisciplinaire, enquête 

auprès des jeunes, du personnel, Temps de formation, 

participation au colloque organisé par l’association 

« droit d’enfance », échanges avec une responsable 

du 119). 

Il s’agissait, pour l’équipe, de sortir de ses a priori, de se 

donner de réels moyens d’appréhender les différents 

types de fugue, de repérer les mises en danger réelles, 

les indicateurs collectifs du phénomène et d’autres 

bien plus personnalisés pour pouvoir agir le plus 

finement possible auprès de chaque jeune. Autant 

que faire se peut, les parents ont été associés à la 

réflexion et à la mise en place de pistes d’action pour 

enrayer le phénomène. 

Malgré un travail en profondeur, la thématique est loin 

d’avoir été abordée dans son ensemble ; la fugue et 

les mises en dangers qu’elle entraine dans son sillage, 

restent un phénomène inquiétant pour la plupart des 

jeunes accueillies : prostitution, conduites sexuelles à 

risques, prises de produits toxiques de plus en plus fort, 

trafics, errance, expériences extrêmes, … sont très 

souvent liés à la fuite d’une situation de placement, à 

laquelle elles tentent d’échapper, mais aussi à des 

habitudes de vie prises bien avant la décision de 

placement.  

En ce qui concerne les locaux 

2019 marquera également l’aboutissement d’un 

travail de réflexion sur l’amélioration des locaux 

amorcée en 2017. Plusieurs séances de travail ont été 

alors menées sur l’impact des espaces de vie sur 

l’ambiance collective et l’apaisement des tensions 

internes. Des investissements ont pu avoir lieu en ce 

sens en 2019 : l’inversion des espaces de restauration 

et de détente ainsi que l’achat de canapés spacieux 

et modernes ont permis d’installer un nouvel espace 

de vie « salon », créant un nouveau cœur au sein de 

l’établissement articulé autour de la cuisine, un 

spacieux salon, la télévision, la véranda ouverte sur le 

jardin. L’espace « repas » se veut moins central et 

moins prédominant, laissant place à de la prise de 

repas plus individualisée ou en petit groupe, en 

fonction du contexte. 

Refonte du règlement de fonctionnement 

2019 marque aussi un travail en profondeur de refonte 

du règlement de fonctionnement. A l’image du livret 

d’accueil qui, l’an passé, avait été revisité en 

associant pleinement les jeunes, une année de travail 

participatif a été consacrée à la réflexion et à la mise 

en place d’une toute nouvelle logique de travail. C’est 

un véritable changement de paradigme, qui s’est 

imposé à l’équipe : passer d’une liste de règles de vie 

et d’organisation jalonnées essentiellement par 

repères de tranches d’âges, à un système plus souple, 

plus individualisé aux propositions des jeunes, à leurs 

compétences, leurs projets… 

Le nouveau règlement est articulé ainsi :  

- 7 grandes règles incontournables, qui 

garantissent le vivre ensemble et qui précise, 

de manière non-négociable, les principes de 

vie en société (respect de l’autre, de soi, du 

matériel et règles de sécurité) ; les 

conséquences liées au manquement de ces 

principes sont communes et font appel à des 

réponses fermes. 

- Manière dont s’organise l’établissement autour 

de thématiques précises et modes opératoires 

proposés aux jeunes et à l’équipe, pour gérer 

les demandes individuelles.  
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Les activités éducatives et pédagogiques :  

L’équipe mettant un point d’honneur à ouvrir 

l’établissement sur l’extérieur, de nombreuses activités 

ont été proposées aux filles. 

Des activités lucratives tout d’abord :  

- Renouvellement de l’action « galettes des 

rois » : les fonds récoltés ont servi cette année à 

financer des places de concert et l’achat de 

matériels culturels (livres, D.V.D. 

principalement). 

- Partenariat avec le comité de foires de 

Lusigny/Barse pour la distribution de flyers de la 

foire de septembre : les filles engagées dans le 

projet se sont vues remettre de l’argent de 

poche proportionnel à leur implication. 

Des activités bénévoles :  

- 9 jours de participation à la collecte 

alimentaire des restos du cœur ou de la 

banque alimentaire 

- Réfection d’un manège équin et de ménage 

dans une bâtisse des Logis de France, lors du 

camp du mois de juillet, dans le Doubs. 

- Participation à des opérations de nettoyage 

de la nature, d’analyse de l’eau et de 

désherbage de canaux à Istres, lors du camp 

du mois d’août.  

Ces actions ont donné lieu à des participations 

gratuites à des séances de bien-être et santé et à des 

places gratuites à des manifestations culturelles 

locales. 

Une année bien remplie où la solidarité institutionnelle 

a encore une fois été présente et où les jeunes ont été 

associées à toutes les réalisations.  
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Effectif fin de mois

année prévisionnel réalisé %
Journées 

d’urgence

N-2 5 264 5 554 105,51%                    75   

N-1 5 422 5 440 100,33%                  133   

N 5 415 5 608 103,56%                  176   



  

 

 

14 

 

 

 

 

 

 

La vie institutionnelle 

Les fêtes à l’USMA 

 

Partager, rire, fêter... Des valeurs à transmettre aux 

mamans de l'USMA ! Leur faire découvrir le sens et le 

goût de la fête comme une réjouissance collective 

destinée à célébrer quelque chose ensemble. 

Les fêtes sont des moments clés dans la vie des adultes 

comme celle des enfants. Elles permettent de mieux 

appréhender la notion du temps.  C'est également 

l'occasion de partager certaines pratiques et valeurs 

communes ou d'en faire découvrir de nouvelles. 

Les activités éducatives et pédagogiques 

Prévention, vie relationnelle, affective et sexuelle : 

Depuis 2018, l’USMA programme une fois par an une 

série de rencontres pour les jeunes filles accueillies pour 

échanger sur la vie relationnelle, affective et sexuelle. 

Pour ce faire, un partenariat avec l’association 

« couple et famille » a été mis en place.  La première 

séance a abordé le corps et son fonctionnement. La 

seconde séance a abordé la thématique de 

l’affirmation de soi et des attentes d’une histoire en 

couple. Enfin, la dernière séance concernait cette fois 

les sujets de la contraception et des infections 

sexuellement transmissibles (IST). L’USMA a pu observer 

une importante méconnaissance pour certaines de 

leur corps, de son fonctionnement et des services 

existants pour les accompagner dans leurs 

questionnements intimes. 

Atelier esthétique : 

Avec des étudiantes de première année de BTS 

esthétique, une activité de bien-être a pu être mise en 

place aux bénéfices des jeunes mères. Ainsi les jeunes 

mères pouvaient bénéficier de plusieurs activités (de 

conseils esthétiques, de soin et gommage des mains, 

d’une manucure et d’une pose de vernis, ainsi que 

d’un maquillage). Un échange intéressant a 

également pu avoir lieu entre les étudiantes et les 

jeunes mères de l’USMA tant sur les conseils que sur 

leurs parcours professionnels et les possibilités de 

formation et d’emploi dans le domaine de 

l’esthétique. Cette activité a eu pour intérêt d’axer les 

jeunes mères sur elles-mêmes en leur proposant une 

activité qui leur était pleinement dédiée et durant 

laquelle elle pouvait penser à elles et ne pas se soucier 

de leurs enfants. Ce genre de support est très 

intéressant à travailler avec notre public car il permet 

de remettre les jeunes mères dans une position de 

femme et de constater que même avec leur vie et 

leurs responsabilités de maman, elles peuvent 

s’octroyer des moments pour elle et qu’il est important 

de se permettre de prendre du plaisir en tant que 

femme et qu’individu. 

 

Le séjour à la ferme pédagogique de Liart  

Dans le cadre de notre projet de service, nous avons 

organisé un week-end à la ferme pédagogique de 

Liart. Au cœur des Ardennes, au milieu des pâturages 

et au centre du village de Liart, la ferme pédagogique 

est un endroit très bien conçu pour venir passer 

quelques jours à la campagne, loin de la routine 

quotidienne. Tout au long de ce week-end, nous 

sommes allés de découvertes en découvertes. Les 

mamans comme les bébés ont caressé et porté les 

animaux, écouter les explications de Mathieu qui 

répondait à toutes les questions avec une grande 

simplicité et leur présentait les animaux comme « de 

bons compagnons ». Le fait de vivre au quotidien avec 

les professionnelles permet à certaines mamans de 

prendre en compte les conseils de l’équipe et de se les 

réapproprier. Durant ce week-end, l’étayage éducatif 

s’est aussi manifesté par le travail sur le rythme des 

mamans et de leurs enfants (siestes, bain, repas) et 

aussi avec un travail sur l’endormissement pour le 

temps du coucher. Enfin, outre le partage dans la 

relation mère/enfant, ce week-end à la ferme et la 

découverte des animaux, ont aussi permis aux 

mamans et aux bébés d’être dans une logique de 
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dépassement de soi et d’aller au-delà de leurs peurs 

(de l’inconnu, des animaux, …) et de transmettre cette 

dynamique à leur enfant. 

 

Le camp à la Saulaie : 

L’USMA a entamé le travail d’organisation en 

collaboration avec les jeunes filles accueillies à l’USMA 

(choix du lieu, recherche et choix des activités, 

planning, etc…). 

Ce camp a permis à ces mères adolescentes de 

découvrir et partager des loisirs qu’elles n’ont peut-

être jamais expérimentés ou auxquelles elles ne 

peuvent pas toujours accéder dans leur vie 

quotidienne. Elles ont ainsi partagé des temps 

agréables avec leurs enfants (sortie au Zoo ou encore 

visite du château). Chacun a pu prendre plaisir à 

s’émerveiller ou s’étonner de ce qu’ils découvraient. 

Les jeunes mères se sont investies dans l’élaboration et 

la mise en place du projet. Elles ont également su 

montrer qu’elles étaient en capacité d’anticiper et 

d’assurer l’organisation d’un départ en vacances. Elles 

ont su s’adapter au contexte en ayant des 

comportements adaptés lors des visites mais aussi en 

s’ouvrant et s’intéressant à l’histoire de France 

notamment. L’USMA a pu observer des moments 

d’entraide et de solidarité entres les jeunes mères. Ces 

temps de partage et de convivialité ont pu nourrir et 

enrichir nos relations avec les filles.  
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La vie institutionnelle 

Le CEF a continué ses efforts de formation qualifiante 

du personnel. La stabilité de l’équipe confirme cette 

dynamique. Le CEF a dans le cadre de l’évaluation 

interne programmée au sein de l’Association, mis en 

place des groupes de travail qui renseignent le logiciel 

ARSENE du CREAI. Ce travail permet d’alimenter le 

programme d’amélioration permanent de la qualité 

de la prise en charge, et vient compléter la démarche 

de suivi des recommandations des contrôleurs des 

lieux de privation de liberté et de l’évaluation de 

fonctionnement effectuée par les services de la DIRE. 

L’association « SPOKOÏNO » a de nouveau animé des 

séances d’atelier vidéo et écriture qui se sont conclues 

par la réalisation d’un court métrage réalisé à partir 

d’un scénario revisité, puis mis en photo par les jeunes, 

les acteurs étant les salariés du CEF. 

Devant l’adhésion des mineurs à cet atelier, nous 

projetons de reconduire l’action dans deux ans, car 

nous avons pour l’année prochaine déjà trois actions 

engagées et ne voulons pas surcharger les 

programmes des mineurs au risque de les décourager 

et de les démotiver. 

Les activités éducatives et pédagogiques 

Le CEF a construit sa prise en charge, sur le vivre et le 

faire avec. Durant les stades 1 et 2, les observations et 

les évaluations individuelles permettent de faire 

ressortir les compétences de chaque mineur placé 

dans le but de construire un projet personnalisé dont la 

finalité repose sur la réalisation de soi à travers un projet 

préprofessionnel. Pour mener à bien ce travail, la 

relation de confiance nouée avec le mineur, sa famille 

et les différentes personnes intervenant dans sa prise 

en charge est essentielle, le mineur doit être acteur de 

son projet. Au stade trois il va devoir l’alimenter de ses 

propres expériences professionnelles et relationnelles. 

Les relations privilégiées nouées au fil des mois de 

placement, offrent au mineur une forme d’assurance 

affective qui lui permet d’oser se confronter au monde 

extérieur. La mission du CEF consiste alors à transférer 

cette sécurité en recherchant des personnes 

ressources qui seront disponible lorsqu’il sera en 

difficulté après sa sortie. Quelle que soit l’adhésion du 

mineur, l’extérieur doit être un appui au travail réalisé 

soit sous la forme de placement temporaire ou 

séquentiel. 

Les activités subventionnées 

L’atelier sophrologie a débuté en septembre 2019 sous 

forme de séances individuelles et collectives et ont pris 

fin le 27 décembre 2019. Les séances collectives ont 

été rendues obligatoires. Toutefois en raison de la 

résistance de certains jeunes à adhérer au travail de 

groupe tandis qu’en relation duelle ou en comité 

restreint cela était plutôt constructif et bénéfique, le 

CEF a favorisé cette forme d’intervention. Les jeunes 

ont rencontré des difficultés à se concentrer et à 

respecter les attentes de leurs pairs. La gestion d’un 

groupe de 12 jeunes dont certains peuvent être 

résistants au lâcher prise a été difficile. Ainsi le CEF a 

réajusté l’approche en proposant uniquement des 

séances en individuels ou exceptionnellement en 

binôme aux volontaires. Les séances individuelles ont 

été bénéfiques. Basé sur une activité obligatoire pour 

un nombre de 3 séances, l’accès aux autres séances 

a été basé sur le volontariat. Tous les jeunes reçus en 

individuel ont développé une relation respectueuse 

pendant leur séance et une participation bien plus 

accrue aux exercices de sophrologie quand ils sont 

seuls. Le recueil des ressentis des jeunes ayant suivi les 

séances en individuel met en exergue les bienfaits sur 

le sommeil, la gestion du stress et les émotions. Les 

séances ont été vécues comme des moments de soin 

et d’attention positive de la part de l’intervenante. Les 

jeunes accueillis rencontrent souvent des difficultés à 

dormir, un manque de concentration, des émotions 

fortes, du stress, un mal-être ou un manque de 

confiance en soi. Cependant la sophrologie a permis 

aux adolescents d’aborder cette étape de vie plus 

sereinement en travaillant sur l'acceptation de ces 
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changements physiques et émotionnels. Et par 

conséquent de renforcer sa confiance, développer sa 

concentration, réguler le sommeil, mieux vivre son 

corps. 

Projet « Les Sports innovants » 

Le CEF et L’UFOLEP ont mis en place un partenariat 

depuis 2018. Les jeunes ont la possibilité de s’inscrire 

dans un projet à moyen terme dans le but de 

participer à un séjour sportif organisé par l’UFOLEP 

Régionale. Dans l’ensemble, l’investissement des 

jeunes dans le projet a été plutôt satisfaisant. Les 

objectifs fixés en début d’année sont pour la plupart 

atteints. En effet, malgré quelques difficultés 

rencontrées pendant le projet, nous leur avons permis 

de découvrir l’ensemble des activités prévues 

initialement. Le CEF a observé qu’à travers les 

différentes activités proposées, des jeunes qui dans 

leur quotidien n’ont pas forcément d’affinités sont 

capables de faire preuve de respect entre eux, de 

respect des règles mais également d’esprit d’équipe. 

Nous avons relevé une certaine cohésion de groupe 

lors des séances.  

Au-delà de ce travail de respect que ce soit des règles 

ou entre eux, la découverte de nouveaux sports était 

l’occasion de mesurer leur capacité à intégrer de 

nouvelles règles et à dépasser leurs appréhensions. La 

nouveauté génère souvent de l’inquiétude et fait 

émerger un discours négatif où chacun véhicule ses 

doutes et sa peur de l’échec. Ces ateliers ont permis 

de travailler sur la confiance en soi, l’estime de soi et la 

cohésion de groupe.  

L’accueil temporaire et séquentiel 

L’accueil temporaire offre la possibilité au CEF 

d’orienter momentanément un mineur qui poserait de 

grosses difficultés, dans une autre structure afin de 

donner du temps à l’équipe éducative de retravailler 

sa prise en charge et d’éviter des ruptures de 

placement, durant son séjour dans une autre structure 

le mineur reste confié au CEF. Le placement séquentiel 

permet de mieux préparer la sortie du mineur en 

organisant la prise en charge de celui-ci sur l’extérieur 

afin de mesurer la faisabilité du projet de sortie, le 

mineur étant toujours confié au CEF. Le placement 

séquentiel est adossé à une ordonnance de 

placement provisoire. Depuis plusieurs années, le 

projet de l’établissement prévoit la mise en place 

d’une semaine appelée inversée pour permettre de 

tester le projet de sortie du mineur. En fin de placement 

nous proposons au magistrat placeur, d’évaluer le 

mineur en lui permettant de vivre durant une semaine 

son projet à l’extérieur du CEF. Le CEF a donc saisi ce 

dispositif législatif et l’a proposé durant l’année à 

plusieurs jeunes. La durée du placement séquentiel a 

été fixé à 10 jours.  
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année prévisionnel réalisé % Fugues Incarcération Hospitalisation

N-2 4 380 3 552 81,10%                  292                    199                      11   

N-1 4 380 3 732 85,21%                  230                    123                      15   

N 4 380 3 734 85,25%                    65                         7                      17   
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La vie institutionnelle 

La vie institutionnelle est rythmée par la scolarité, les 

fêtes calendaires, les anniversaires et les séjours d’hiver 

et d’été. Ces moments forts ont plusieurs intérêts pour 

la chênaie. D’abord du point de vue des ressources 

humaines, ils permettent qu’une partie des salariés 

soient en congés payés. Pour les enfants, que cette 

période de vacances loin d’Ervy-le-Chatel soit vécue 

comme une véritable récompense. Partir avec une 

quinzaine d’enfants nécessite une grosse logistique 

surtout que nous emmenons 4 enfants relevant de la 

MDPH nécessitant un taux d’encadrement 

conséquent, sans jamais atteindre celui d’un IME ou 

d’un ITEP. Ce séjour fait l’objet d’une validation en CSE 

afin que ce dernier vérifie si l’accord d’entreprise pour 

les séjours est bien respecté. Ci-dessous, le projet de 

l’an dernier. A ce projet nous indiquons les horaires des 

salariés, ceux des chauffeurs et l’encadrant qui sera le 

responsable de la nuit. 

Lieu du Séjour de vacances de la chênaie 

Le séjour s’est déroulé du samedi 3 au samedi 17 août 

2019, soit 15 jours et 14 nuits. Le séjour a eu lieu en gîte 

à Bernieres en Seine-Maritime. 

Objectifs du séjour : 

 Développer l’autonomie de chacun : 

Afin de développer l’autonomie, il est 

important que les enfants soient acteurs de 

leurs vacances et aient certaines 

responsabilités pendant le camp. Ces 

responsabilités sont adaptées en fonction de 

l’enfant, de son âge et de ses capacités, et 

sont encadrées par l’équipe éducative.  

 Favoriser la découverte d’un milieu naturel 

différent. 

- En proposant des activités liées au milieu 

naturel 

- En respectant le milieu naturel 

Nous accompagnons les enfants dans la gestion de 

leurs argents de poche.  

Cahier de vie du séjour : 

L’objectif du cahier de vie est de garder un souvenir 

du séjour et d’utiliser différents moyens d’expression 

pour raconter ses vacances à ses parents, sa famille, 

sa maitresse, ses copains… 

Chaque jour, un bilan de la journée est fait avec les 

enfants. A la suite du séjour, chaque enfant a un 

exemplaire de ce cahier de vie. 

Les activités éducatives et pédagogiques 

Le projet de la chênaie favorise des activités qui 

s’intègrent sur la commune d’Ervy le Châtel et celles 

environnantes afin de favoriser l’intégration des 

enfants. Les enfants de la MECS participent 

activement aux manifestations de proximités. 

L’ensemble des jeunes sont inscrits dans des clubs 

sportifs ou culturels (club de foot, l’outil en main, 

badminton, médiathèque,…) Les mercredis après-midi 

ils sont intégrés aux activités sportives de l’UNSS de leur 

collège de rattachement. Un partenariat avec les 

enseignants du collège et les éducateurs sur la 

thématique « résidence d’artiste » en vue de la 

préparation des fêtes médiévales de 2020 a été 

officialisé entre le collège et La chênaie. Nous nous 

organisons afin que tous les enfants puissent participer 

à des activités nautiques et qu’ils aient accès à la 

natation. Au sein de la MECS nous menons des 

activités culturelles et d’éveilles. L’association cœur de 

Gyé nous a financés du matériel que nous n’aurions 

pas pu réaliser sur le budget d’établissement. Nous 

participons chaque année à leur journée thématique 

en tant qu’invité. 
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Nombre garçons Nombre filles

année prévisionnel réalisé %
Journées 

d’urgence

N-2 5 771 6 016 104,25%                  164   

N-1 5 888 6 038 102,55%                    66   

N 5 945 6 124 103,01%                  234   
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Le Passage, Service d’Adaptation Progressive en 

Milieu Naturel est une MECS proposant un 

accompagnement individualisé en logements diffus. 

L’individualisation de l’accompagnement n’est pas 

subordonnée aux contraintes liées à la gestion d’un 

collectif. Il est possible d’y « faire du sur mesure » pour 

répondre au plus près aux attentes. La position 

éducative du Passage entre distance professionnelle 

et soutien bienveillant mais exigeant est la base 

idéologique sur laquelle s’est construite le projet 

d’établissement. 

En 2019, le passage a ressenti le besoin d’en rappeler 

l’essence, convaincus que les valeurs qu’il souhaite 

porter sont et seront partagées par l’ensemble de 

notre réseau partenarial : 

En quoi la prise en charge individuelle au Passage 

est-elle un outil? 

Les jeunes accueillis au Passage ont tous en commun 

d’être des adolescents/adultes structurellement 

insécurisés, hantés par la non maitrise d’eux-mêmes et 

de leur environnement, avec un vide affectif et un 

manque absolu de confiance en eux, une difficulté 

dans le partage, ne sachant reconnaitre l’Autre parce 

qu’ils ne se connaissent pas eux-mêmes. 

Le premier moteur de ces jeunes n’est pas la 

souffrance ou la violence qu’ils nous montrent, mais 

bien la peur ou la menace de n’exister pour personne 

qui les habite.  

Les jeunes sont tout autant en rupture, qu’avides de 

lien pour s’agripper à la vie et avoir un sentiment 

d’importance. Ils ont besoin d’apprendre à gérer leurs 

émotions en fonction des différentes situations 

auxquelles ils vont se confronter. L’information seule ne 

suffit pas. Ils ont besoin de vivre les expériences. En cela 

notre accompagnement dans chaque démarche est 

primordial parce qu’il est un soutien, une aide pour 

trouver la force d’oser, et d’agir.  

Le fait de vivre et de partager individuellement avec 

nous toutes ces expériences construit un lien 

relationnel qui guide et étaye le jeune. De plus, il vérifie 

que deux éducateurs référents, qui ont autant 

d’importance l’un que l’autre dans sa prise en charge, 

sont aussi deux adultes qui peuvent être à la fois 

distincts, proches et partager des points de vue 

différents, tout en étant capables d’avancer dans un 

sens commun. Il est important pour nous de leur 

montrer que des adultes peuvent être bienveillants, 

cohérent et dignes de confiance. Que l’exemplarité, 

le respect de l’Autre est important. Que les désaccords 

sont possibles sans forcément entrainer de rupture 

dans la relation. 

Dans le face à face, l’éducateur est plus apte à le 

soutenir, à concentrer son attention sur son 

fonctionnement, à identifier ses problèmes et besoins, 

pour ensuite les reprendre, les décortiquer avec lui, le 

faire réfléchir, comprendre et éventuellement modifier 

des postures et donc évoluer. Le tête à tête permet de 

faire disparaitre le regard des pairs, et fait tomber la 

barrière du jugement et de l’identification publique qui 

en découle.  

Le fait de se retrouver seul dans son logement amène 

d’abord une grande euphorie parce qu’il est heureux 

de se sentir « Adulte ». Puis, c’est la solitude dans 

l’appartement et le fait d’être lui-même en face de lui-

même qui amènent quasi inévitablement une réflexion 

sur sa situation, son histoire familiale et son propre 

fonctionnement.  

Cette ouverture, ajoutée au passage vers l’âge adulte 

qui le rend critique de tout, nous permet de surfer sur 

une vague où tout est possible et constructible. Et 

comme il ne peut plus se cacher derrière un groupe, 

ou derrière untel ou unetelle qui a empêché ci ou dit 

ça, alors il prend la mesure qu’il est responsable et 

acteur de sa propre vie. 

Le travail d’équipe et de supervision a toute sa 

nécessité, car il permet de réfléchir, de penser, de 

théoriser ce lien, de mettre du sens sur son évolution. Il 

permet également de guider les éducateurs. 

Nous pensons la situation de chaque jeune dans sa 

singularité avec une écoute pour lui permettre de tout 

mettre en œuvre afin de développer ses capacités, 

ses points de force et comprendre ses faiblesses. 

Chaque point de tristesse, de colère, de doute est 

nommé, parlé, réfléchit. Nous faisons régulièrement un 

état des lieux très scrupuleux de toutes ses 

compétences, de tous ses doutes, de toutes ses peurs, 

et ce dans chaque domaine (insertion, médical, 

budget, familial, relationnel, personnel). C’est aussi 

parce que nous croyons, ensemble, en sa capacité à 

trouver des solutions, à pouvoir évoluer, qu’il ose au 

risque de se tromper, et qu’il parvient à réfléchir sa vie 

pour peut-être réussir à changer de regard et de 
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posture. Chaque avancée est valorisée et utilisée 

comme levier pour qu’il construise son avenir.  

Le Passage avait, il y a quelques années, commencé 

à échanger avec les Responsables Sociaux Educatives 

et leurs cadres sur l’écart qui existait entre les 

compétences acquises et requises en termes 

d’autonomie. La question se posait alors d’anticiper la 

majorité en permettant aux futurs adultes et à leurs 

accompagnants d’évaluer leurs acquis et leurs 

besoins pour préparer au mieux un accès à 

l’autonomie. 

Si l’entretien des 17 ans, mis en œuvre depuis, permet 

d’affiner ou confirmer les projets individuels des 

bénéficiaires, une mise en situation ponctuelle peut 

permettre d’éclairer des choix. Le Passage en a fait 

l’expérience cette année.  

L’EXPERIMENTATION, 

Outil de prise en charge du Passage mis à la 

disposition d’un accueil séquentiel  

 

L’expérimentation est un outil central dans 

l’accompagnement éducatif assuré par le Passage. 

D’après le dictionnaire Larousse, expérimenter c’est 

« essayer, tester les qualités de quelque chose, 

connaître quelque chose par l’expérience. » 

L’accompagnement effectué par les éducateurs 

spécialisés du Passage consiste à recueillir les besoins 

et les envies de chaque jeune à son admission, et au 

cours de son suivi, les corréler à sa réalité et au 

contexte social et économique, puis mettre en œuvre 

un projet personnalisé organisant une réponse 

adaptée à ses besoins.  

La particularité des jeunes de la tranche d’âge 

accueillie au Passage – « grands mineurs » et jeunes 

majeurs –  est qu’ils aspirent à davantage de liberté de 

mouvement et de choix, dont ils ont eu parfois le 

sentiment de manquer, voire d’être privés. Mais liberté 

ne vaut pas autonomie. Leurs parcours atypiques et 

chaotiques, font de ces bénéficiaires des 

expérimentateurs malgré eux et/ou prématurés de 

l’accès à l’autonomie, dans sa grande globalité. En 

effet, commençant leur vie d’adultes, ils ont 

beaucoup à découvrir et de nouvelles responsabilités 

à assumer.  

Lorsque ces jeunes bénéficiaires ont du temps, grâce 

aux mesures ordonnées par le Service d’Aide Sociale 

à l’enfance et à la confiance que nous accorde ce 

service, l’accompagnement éducatif est un moyen 

souple et adaptable mis à leur disposition pour 

avancer dans leur vie de jeune adulte. 

La bonne connaissance de notre service, de son 

fonctionnement et du mode d’intervention éducative, 

par nos partenaires est la première condition de notre 

intervention. En effet, ce sont eux qui nous orientent 

des mineurs ou jeunes majeurs au regard de leurs 

besoins, à la suite de mesures précédentes ou non. 

Notre procédure d’admission, nous permet d’évaluer 

la faisabilité ou non d’un projet d’accompagnement 

et de réfléchir à sa mise en place. Bien que notre 

service bénéficie d’une grande souplesse dans son 

intervention, d’une large adaptabilité, certaines 

contingences matérielles et principes de réalité sont à 

prendre en compte : degré d’autonomie du jeune, 

capacité à vivre seul, lieu d’habitation, projet global… 

Courant 2019, Le Passage a été sollicité, par les 

services de l’ASE pour expérimenter un accueil 

séquentiel sur la période des vacances scolaires 

intermédiaires.  

La travailleuse sociale, chargée du suivi de placement 

d’une jeune, soucieuse d’adapter le projet 

personnalisé à ses besoins actuels et à venir, lui a 

proposé de se préparer en s’essayant à l’autonomie, 

lors des périodes de vacances scolaires d’automne.  

Afin que l’expérience soit la plus positive possible pour 

l’adolescente, le Passage a été associé à cette 

préparation à l’autonomie.  

L’objectif général de ce projet d’accueil séquentiel 

était de permettre à cette jeune fille de se préparer à 

son départ en études supérieures, en favorisant sa mise 

en mouvement, tout en respectant son cheminement 

singulier. Les objectifs opérationnels étaient de mesurer 

ses capacités d’autonomie. 

En vue de préparer les axes de notre 

accompagnement, cette jeune a été conviée à deux 

rendez-vous. La cheffe de service et une éducatrice lui 

ont présenté le service, ont fait le point sur sa situation 

et recueilli ses attentes.  

Nous avons loué une chambre, lieu garantissant 

davantage de sécurité qu’un appartement. Le 1er jour, 

les deux éducatrices l’ont accueillie, en prenant le 

temps de réexpliquer l’organisation matérielle du 

« séjour » et l’ont accompagnée faire des courses 

alimentaires. Ce moment, apparemment banal, a 

permis d’évaluer sa capacité à faire des choix, à se 

projeter en réfléchissant à des menus et a été support 

de la relation. Pendant les deux semaines dans notre 
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service, cette adolescente est venue rencontrer les 

éducatrices tous les deux jours. Les entretiens lui ont 

permis de mettre des mots sur cette expérience 

nouvelle, qui l’a beaucoup questionnée, mais 

également sur son quotidien en famille d’accueil. 

Cette prise de recul « physique » a facilité une prise 

recul plus intellectuelle, une introspection. A l’issue de 

cette « période d’essai », lors d’un bilan effectué avant 

son retour en famille d’accueil, elle a réussi à expliquer 

sa démarche intellectuelle à l’éducatrice de suivi de 

placement, et a confirmé sa volonté de poursuivre ce 

projet lors des vacances suivantes. 

Cette expérience mutuelle, pour la jeune, pour notre 

service, pour les services de l’ASE est une base sur 

laquelle nous pourrions nous appuyer pour réfléchir à 

ce type d’accompagnement ponctuel, séquentiel.  

Réfléchir ce type d’intervention en amont permettrait 

d’en dessiner les contours, d’identifier et d’évaluer les 

moyens mis en œuvre. 

Les activités éducatives et pédagogiques 

- La scolarité  

En 2019, nous constatons que le pourcentage de 

réussite aux examens scolaires est en régression. Seuls 

62 % des candidats ont été diplômés. Après une 

année 2018 fructueuse et malgré la mise en œuvre de 

moyens de soutien scolaire identiques, nous déplorons 

que 38 % de postulants n’aient pas validé leur année 

scolaire. Même si le pourcentage de réussite reste 

honorable, nous nous devons d’accompagner au 

mieux les « redoublants » en 2020 vers un succès aux 

examens. 

-  Situation scolaire ou professionnelle à 

l’admission  

Les admissions ont concerné à part égale, des 

bénéficiaires déjà en insertion et ceux pour lesquels les 

démarches restaient à mettre en place. 

Depuis 2016, le pourcentage des jeunes orientés avec 

un emploi, une formation ou une scolarité en cours ne 

cesse de diminuer passant de 80 % à 50 %. Cette 

tendance ne peut que nous inquiéter. Elle est 

révélatrice d’une situation qui se dégrade pour les 

jeunes du département.  

Elle nous amène donc à repenser notre 

accompagnement et à renforcer tant que faire se 

peut notre partenariat avec les acteurs locaux.  

Les années précédentes, nous étaient orientés des 

mineurs en insertion scolaire ou professionnelle. En 

2019, l’ASE de l’Aube a favorisé l’orientation de jeunes 

éloignés de l’insertion socio-professionnelle pour 

lesquels le temps de prise en charge nécessaire est 

beaucoup plus long et débouche pour certains sur des 

demandes de RQTH ou/et protection juridique. 
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La vie institutionnelle 

Comme son nom l’indique l’activité du service 

d’AEMO se déroule principalement en milieu ouvert, et 

donc au domicile des familles et dans le respect des 

objectifs propres à chaque mesure. Au niveau 

institutionnel, cette activité est soumise à des 

procédures et des règles de fonctionnement que 

chacun s’applique à mettre en œuvre 

individuellement. Collectivement, le service se réunit 

donc pour des réunions d’évaluations appelées 

synthèses pluridisciplinaires, composées d’éducateurs, 

assistantes sociales, psychologue et chef de service, 

au rythme d’au moins deux créneaux d’1h30 par 

semaine, ainsi que des réunions de fonctionnement et 

d’amélioration de la qualité (une vingtaine dans 

l’année). L’équipe pluridisciplinaire bénéficie 

également de groupe d’analyse des pratiques 

professionnelles au rythme d’une fois par mois. 

A elles deux, les psychologues ont rencontré 17 enfants 

et 17 parents au cours de l’année 2019. Cela 

représente 112 rendez-vous, en consultation, au 

service ou en visite à domicile. Elles ont également 

participé à tour de rôle, au prorata de leur temps de 

travail, aux réunions de synthèses pluridisciplinaires 

pour 74 familles, aux réunions de fonctionnement du 

service et aux groupes d’analyse des pratiques 

professionnelles. Elles peuvent aussi contribuer à la 

rédaction des rapports de fin de mesure avec les 

référents et participer à des audiences auprès du Juge 

des enfants. L’une d’entre elle a été auditionnée à la 

gendarmerie au cours de l’année pour une enquête 

concernant une famille suivie par notre service. 

Elles reçoivent également les personnes qui 

demandent à venir consulter leur dossier 

conformément à notre procédure. 

Par exemple : un adulte est venu consulter son dossier 

éducatif afin de connaître son histoire et obtenir les 

justificatifs de son placement afin de ne pas être 

soumis à l’obligation alimentaire et devoir participer 

financièrement à la prise en charge de son parent 

maintenant âgé. 

Pour donner un exemple de l’accompagnement d’un 

parent bénéficiant d’une mesure d’AEMO, nous 

pouvons évoquer la situation de Madame P avec qui 

la psychologue a mené un travail autour des 

traumatismes, de l’image de soi, de la valorisation 

narcissique, des besoins personnels. Au bout d’un an, 

la personne, qui ne sortait plus de son domicile depuis 

5 ans, s’est inscrite dans une auto-école pour passer 

son permis de conduire et s’est lancée dans une 

recherche d’emploi. Parallèlement, elle a accepté de 

déléguer une partie de l’éducation des enfants à son 

conjoint pour s’octroyer le temps nécessaire à ces 

démarches. 

Après l’AEMO… 

Sur les 126 mesures qui n’ont pas été renouvelées à leur 

échéance, nous proposons cette année de présenter 

les orientations qui ont été décidées par les magistrats 

lors des audiences où nous avons assisté pour 

participer au débat contradictoire avec la famille. 

Pour rappel, nous envoyons un rapport circonstancié 

au Juge des Enfants ayant ordonné la mesure (ou à 

son remplaçant qui ne connaît pas forcément le 

dossier, compte tenu des mouvements successifs au 

sein du tribunal pour enfant). Ce rapport doit donc 

reprendre la date et les motifs de l’instauration de la 

mesure d’AEMO, l’anamnèse familiale et l’historique 

des mesures en assistance éducative le cas échéant. 

Il détaille ensuite, en fonction des objectifs fixés par le 

magistrat et/ou lors de l’élaboration du Document 

Individuel de Prise en Charge rédigé avec les parents 

au cours de l’admission, les modalités d’intervention 

du référent, le nombre de visites et de rendez-vous 

honorés ou annulés par la famille, la participation de 

chacun des protagonistes ainsi que leur capacité à 

prendre la mesure du danger qui a justifié la mesure et 

à suivre les conseils des professionnels pour y remédier. 

Ce rapport fait également état des éléments recueillis 

auprès des partenaires (écoles, établissement médico-
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sociaux, thérapeutes, services sociaux…) qui ont 

accompagné un parent ou l’enfant concerné par la 

mesure. 

A l’issue de cette description, le référent procède à 

une analyse de l’évolution de la situation de danger 

(sur la base du référentiel si besoin), a minima avec la 

cheffe de service mais le plus souvent en réunion 

d’équipe pluridisciplinaire, afin de faire les propositions 

les plus appropriées au magistrat sur la suite à donner. 

Ce sont ces propositions qui seront présentées au cours 

de l’audience, par le travailleur social référent seul en 

cas de poursuite ou de mainlevée de la mesure, et en 

présence d’un cadre en cas de proposition de 

placement. A cette audience, sont entendus les 

enfants en fonction de leur âge, puis les parents 

accompagnés ou non d’un avocat (parfois un 

chacun). C’est à l’issue de ce débat contradictoire où 

chacun aura eu l’occasion de s’exprimer que le juge 

prononcera sa décision, le jour même ou mise en 

délibéré à une date ultérieure au cours de laquelle la 

mesure se poursuit. 

Nous pouvons déduire des orientations prononcées 

que pour 49 % des sorties la mainlevée (fin de mesure) 

signifie que la notion de danger ne justifie plus 

d’accompagnement judiciaire. En revanche, pour 21 

% (placement ou PHOM), la mesure d’AEMO n’est pas 

suffisante pour garantir la sécurité des enfants 

concernés. 10 % de ces sorties ont fait l’objet d’une 

orientation vers un autre service (ASE, CDE, AJAP) ce 

qui signifie que le danger est encore présent mais que 

la famille ne collabore pas suffisamment avec notre 

service pour que la situation évolue favorablement. 

Souvent, cette décision fait suite à une proposition de 

placement de notre service qui fragilise la relation de 

confiance plus ou moins instaurée avec les parents et 

à laquelle le magistrat tente une ultime alternative 

avant d’ordonner un placement. 

Enfin, si la majorité donne rarement lieu à une poursuite 

de mesure, le d  éménagement de la famille entraîne 

bien souvent la délégation de compétence à un autre 

tribunal qui désignera ou non un autre service pour la 

poursuite de la mesure d’AEMO. Dans tous les cas où 

un autre service est désigné pour accompagner la 

famille, que ce soit en milieu ouvert ou dans le cadre 

d’un placement, nous participons aux réunions et aux 

transmissions d’informations auprès du nouvel 

intervenant. En ce qui concerne les mainlevées, l’arrêt 

de notre intervention est signalé à l’ASE, aux travailleurs 

sociaux de secteur du CD10, aux écoles et autres 

partenaires. 

En ce qui concerne le renouvellement des mesures au 

sein de notre service (84 en 2019), à la suite de 

l’audience, la famille est de nouveau reçue par la 

cheffe de service pour reprendre les motifs de ce 

renouvellement et fixer les nouveaux objectifs 

d’intervention. 

 

  
N-2           78 300             80 210   102,44%

N-1           81 000             82 658   102,05%

N           81 000             74 112   91,50%

210
217

222

209 208

191 195 198
188 188

204

218

Effectif fin de mois



  

 

 

25 

 

 

 

 

La vie institutionnelle 

Toute l’année les éducatrices sont force de proposition 

et envisagent des actions collectives sur la période de 

pâques avec la chasse aux œufs, des sorties telles que 

Nigloland, des animations sur Halloween, Noël sont 

également organisées avec la réalisation d’objets 

permettent aux enfants de s’évader, de partager un 

moment basé sur la notion de plaisir avec les 

éducatrices qui n’hésitent pas à se mobiliser et à créer 

de nouvelles formes d’intervention. Ces temps 

privilégiés permettent aussi aux professionnels 

d’évaluer les compétences des enfants, leur rapport à 

l’autre, la gestion des émotions dans un cadre précis 

et de mettre en corrélation les difficultés observées et 

les problématiques rencontrées par les assistants 

familiaux.  

Les projets de camp avec la participation des 

adolescents et de leur famille :  « CAMP FAMILLES » EN 

JUILLET 2019 A SAINT HILAIRE SOUS ROMILLY 

Finalités 

La proposition d’hébergement en mobile-home 

individuel pour chaque famille a permis de reconstituer 

un quotidien « parents/enfants » quasi ordinaire avec 

une médiatisation continue 24h/24h par une 

éducatrice et également de faire des observations 

précises et continues sur la prise en charge des enfants 

par leur père ou leur mère. 

Domaines concernés 

 Les compétences parentales en termes de 

rythme de vie (repas, sommeil), lien à l’enfant 

(câlins, échanges tactiles, regards, attention et 

écoute aux demandes) ; 

 Les propositions d’activités, de jeux en fonction 

des âges ; 

 Le lien d’attachement entre le parent et 

l’enfant, les signes d’un attachement SECURE 

avec la mère ou/et le père ; 

 La compréhension et l’acceptation des conseils 

des éducateurs et la modification des 

comportements inadaptés.  

Ces évaluations ont permis de faire évoluer les 

droits des familles 

 Nuitée pour une mère pour 2 enfants au lieu d’un 

droit de visite en journée ; 

 Droits de visite à domicile hebdomadaires pour 

un père en remplacement de visites au Lieu Tiers. 

 Retour anticipé au domicile d’un couple suite 

aux observations très positives de la relation 

parents-enfants. 

Pour une famille, les observations ont montré que la 

mère n’était pas à l’aise avec ses quatre enfants 

ensemble et qu’il ne fallait pas envisager davantage 

de droits pour les plus jeunes. Par contre, des nuits ont 

été accordées pour les deux aînés à l’audience du 

mois de novembre 2019 grâce aux observations 

positives des hébergements lors du séjour famille. 

Conclusion 

Ce support éducatif est très utile et pertinent pour 

observer les compétences des parents et le lien avec 

les enfants. Ce projet pourrait être renouvelé en juillet 

2020. 

 

Un camp à Paris axé sur l’autonomie avec des 

adolescents 

Rappel du séjour 

Le CPFS a organisé un séjour « Autonomie » sur Paris, 

avec 10 enfants âgées de 12 à 15 ans et deux 

éducatrices + une stagiaire sur 3 jours en maison 

privative en banlieue.  

 

Objectifs 

Ce mini camp visait à favoriser l’autonomie et 

l’adaptation de jeunes dans un environnement et un 

groupe inconnu et de recueillir des observations. 



  

 

 

26 

 

 

Le séjour nous a permis de faire des observations sur 

l’autonomie :  

- les actes de la vie quotidienne (réveil, 

hygiène, linge, finances) n’ont pas posé de 

réels problèmes pour les adolescents du 

groupe. Les observations au quotidien des 

familles d’accueil correspondaient à ce qu’on 

pouvait évaluer sur ce temps de 3 jours. 

La gestion des vêtements était plus 

compliquée pour la plus jeune. La nécessité de 

chaussures adaptées à marcher dans Paris sur 

des temps assez longs n’a pas été anticipée le 

premier jour pour 3 d’entre eux.  

L‘endurance physique pour se déplacer à pied 

sur une journée a été difficile pour certains et 

nous a surpris : c’est aussi un manque 

d’habitude et de motivation.  

La gestion de l’argent de poche en autonomie 

a montré certaines limites : certains jeunes 

achetaient compulsivement et ont dépensé la 

somme attribuée dès la première après-midi. 

D’autres étaient incapables de faire des choix 

et ont fini par acheter un souvenir par défaut la 

dernière heure avant le retour à TROYES. Au 

final, peu d’entre eux ont su faire des choix 

réfléchis avec leur argent.  

- la confection des menus et l’aide à la 

préparation des repas : une vraie cohésion de 

groupe a permis d’inclure les jeunes aux tâches 

collectives pour les repas (pique-nique le midi 

et repas au gîte le soir). Certains ont montré 

qu’ils avaient quelques connaissances en 

cuisine. Cette activité reste toutefois à 

développer pour tous les adolescents en 

famille d’accueil et avec les éducateurs si on 

veut leur inculquer des valeurs diététiques et 

éviter le repli à l’âge adulte sur l’alimentation 

en Fast food ou ultra transformée.  

- la prévision sur les trajets en transport en 

commun : les activités et les visites proposées 

nécessitaient l’utilisation du métro. Nous avons 

découvert qu’aucun jeune n’avait de 

connaissance sur la lecture d’un plan RATP 

mais les ¾ du groupe ont assez vite compris le 

principe. Pour d’autres, plus jeunes et plus 

limités intellectuellement, ce n’était pas 

accessible.  

Il faudrait pouvoir renouveler cette expérience 

si on veut viser une réelle utilisation autonome 

des transports. 

- l’implication des jeunes dans les activités 

proposées au quotidien a été satisfaisante : certains 

n’avaient jamais visité Paris et cela leur a permis de 

découvrir une mégapole mythique dans le monde 

entier et d’intégrer peut être quelques connaissances 

culturelles, auxquelles ils n’ont pas forcément tous 

accès dans leur quotidien en famille d’accueil. Les 

jeunes ont principalement été intéressés et ébahis par 

la vue des sites touristiques grandioses (Tour Eiffel, 

Sacré cœur, Montmartre, Cour des Invalides, Pyramide 

du Louvre, Notre Dame), que par les informations 

transmises lors des visites (Expo sur la tour Eiffel, etc…). 

La visite à la Cité des Sciences a été peu appréciée 

par le groupe car le niveau d’attention était trop élevé 

et leurs limites de concentration ne leur permettaient 

pas de profiter pleinement du site. Un réel travail est à 

mener à ce sujet en amont pour les intéresser 

davantage à l’extérieur.  

 

En conclusion, ces temps partagés entre les enfants en 

famille d’accueil et leur référent de placement est 

toujours positif car il permet d’apprendre à mieux se 

connaître. L’éducateur peut observer des traits de 

caractère que les jeunes ne montrent pas dans leur 

placement au quotidien.  

La séparation avec la famille d’accueil est pour 

certains une expérience d’autonomie affective peu 

vécue dans l’année.  

Ce type de séjour développe aussi des relations entre 

les jeunes du service et cela enrichit leur réseau de 

connaissance voire d’amis pour certains. Ces 

moments collectifs au CPFS sont appréciés des 

adolescents d’autant que pour ce séjour, le logement 
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loué était moderne, spacieux, confortable et décoré 

avec goût, ce qui a contribué au bien-être du groupe. 

Ce type de séjour citadin a été une expérience 

positive qui nécessite d’être renouvelé. 

Le décès d’un parent : l’annonce et l’entame d’un 

travail de deuil avec l’enfant 

Les éducatrices de suivi de placement du CPFS 

souhaitent évoquer dans ce rapport d’activité, les 

situations de deuil qui surviennent hélas trop souvent 

pour les enfants vivant en famille d’accueil. 

Cette année encore, plusieurs familles d’enfants ont 

été endeuillées. Nous observons un nombre élevé 

d’enfants orphelins d’au moins un parent pour les 100 

jeunes de l’effectif de notre service.  

L’accompagnement face à la maladie, l’annonce de 

l’issue fatale, l’adieu puis le décès et les obsèques ont 

été l’occasion de réfléchir aux postures éducatives, au 

soutien à apporter aux enfants et aux assistantes 

familiales. Les familles d’accueil jouent un rôle essentiel 

dans ces périodes difficiles et elles gèrent au quotidien 

les états d’âme des enfants face à leurs douleurs, leurs 

questions, leurs angoisses. Cela apparaît souvent le soir 

par des pleurs, des cauchemars, des somatisations… 

Dans ces situations, le CPFS a mis en place une 

procédure d’annonce, afin de permettre à l’enfant 

d’être soutenu et entendu : 

a) L’enfant est amené au service par son assistant(e) 

familial(e)sans avoir été mis au courant du décès 

(alors que la famille d’accueil a été prévenue du 

motif du rendez-vous). 

 

b) L’annonce se fait dans une salle neutre qui n’est 

pas pour l’enfant un lieu familier. En effet, la 

nouvelle peut être traumatisante et il est préférable 

qu’elle se fasse dans un endroit extérieur au 

domicile habituel. 

 

c) Le cadre (chef de service du CPFS) fait l’annonce 

en présence de l’éducateur référent de l’enfant. 

 

d) Un membre proche de la famille (second parent, 

frère/sœur, oncle/tante, grand-père/grand-mère) 

peut être présent si il a une place privilégiée pour 

l’enfant. 

Par ailleurs, le soutien de la psychologue du CPFS 

apparait nécessaire lors de cette annonce afin de 

proposer aux enfants et aux assistants familiaux un 

soutien psychologique ponctuel ou durable en lien 

avec cet évènement particulier. Elle sera 

prochainement associée à cette démarche. Dans les 

jours qui suivent l’annonce, l’éducatrice est en lien 

rapproché avec l’enfant et l’assistante familiale. Elle 

l’accompagne généralement aux obsèques et 

reprend les choses avec l’enfant (cérémonie, choix du 

défunt sur ses funérailles, les personnes présentes). 

Souvent, ces obsèques sont l’occasion pour l’enfant 

placé de revoir des membres de sa famille élargie qui 

le reconnaissent mais que lui n’identifie pas toujours. 

L’état émotionnel est alors pris en compte ainsi que ses 

réactions diverses (agitations, repli, colère, violence, 

soulagement…). Le CPFS est soucieux de consolider les 

liens de fratrie s’il y a lieu et les visites avec parent 

manquant peuvent être remplacées par des sorties 

avec les frères et sœurs en présence de l’éducateur 

dans un premier temps. Si les droits se déroulaient en 

lieu tiers, une rencontre régulière dans ce même lieu 

peut avoir lieu avec la fratrie. Les hommages sur le lieu 

de sépulture se font avec l’assistante familiale ou 

l’éducatrice suivant les besoins et les demandes de 

l’enfant. Le temps du deuil varie considérablement 

suivant les situations personnelles car pour certains 

enfants, ce lien était déjà tellement distancié qu’il n’y 

a pas forcément de manque réel, ni de chagrin 

apparent. Toutefois, ces enfants peuvent aussi 

culpabiliser de ne pas ressentir de tristesse : ils ont alors 

besoin d’entendre et d’assimiler leur histoire de 

placement pour accepter qu’ils n’étaient pas 

attachés à leur parent. 

Dans ce cas, c’est l’assistant(e) familial(e) qui est 

réellement le père ou la mère de substitution. Les 

enfants ont besoin de comprendre le processus 

d’attachement qu’ils ont eu avec « celui qui a pris soin 

d’eux avec bienveillance » pour pouvoir accepter le 

détachement affectif qu’ils ressentent p  our leur propre 

famille d’origine. 
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Aussi, ces deuils sont toujours l’occasion de travailler à 

nouveau sur l’histoire familiale, celle du défunt et celle 

de l’enfant qui peut être en recherche d’éléments de 

compréhension sur l’origine de son placement. 
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Déroulement de la mesure d’investigation : 

  

 

 

 

La mesure d’investigation consiste à évaluer une 

situation familiale afin de permettre au Juge des 

Enfants de prendre la décision la plus appropriée aux 

difficultés rencontrées. Il s’agit donc d’évaluer le 

danger au regard de la santé, la sécurité, la moralité, 

l’éducation dont l’enfant bénéficie et des capacités 

parentales à remédier à la situation le cas échéant. 

Par conséquent, la vie du service se déroule en grande 

partie au domicile des familles avant de procéder à 

des évaluations pluridisciplinaires et à la rédaction des 

rapports dans les locaux du service. 

Globalement, les proportions de types de mesures 

proposées puis ordonnées par les Juges sont très 

variables d’une année à l’autre. Pour 2019, nous 

pouvons noter que pour 31 mineurs le placement 

(PHOM compris) était préconisé et qu’il a été ordonné 

pour 26 d’entre eux dont 9 en PHOM. Les 5 autres 

mineurs ont bénéficié d’une AEMO ou d’une mesure 

AJAP. En revanche, la quasi-totalité des propositions 

de mesure d’AEMO ont été ordonnées sauf pour une 

fratrie de 4 mineurs qui a fait l’objet d’un non-lieu à 

assistance éducative. Toutes les propositions de non-

lieu ont été suivies par les magistrats. 
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année prévisionnel réalisé %
Nb mesures 

prévisionnel

Nb mesure 

réalisé

N-2 63 63 100,00%                    35                      35   

N-1 63 63 100,00%                    35                      31   

N 63 63 100,00%                    35                      33   
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La prévention Hébergement : 

Le service Hébergement, Logement, 

Accompagnements sociaux de la Prévention 

Spécialisée SE10 propose à des personnes en difficultés 

d’insertion socio-professionnelle, une solution 

d’hébergement sur Troyes et l’agglomération via une 

double entrée ; par le biais de l’ALT/AVDL (Aide au 

Logement Temporaire) ou par le biais de l’APL (bail 

glissant). Le dispositif ALT/AVDL représente une 

capacité de 22 logements répartis en appartements 

ou chambres en foyer de jeunes travailleurs. Notre 

capacité de baux glissants s’élève à 40 logements. 

Grace à ces deux dispositifs, le service Hébergement 

a pu accueillir, héberger et accompagner : 65 jeunes 

et 9 enfants (ALT) et 79 personnes dont 25 enfants sur 

le bail glissant soit un total de 153 personnes 

hébergées. Nous comptions 151 personnes en 2018.  

Une réorganisation de la direction, répartissant 

différemment les missions d’encadrement entre les 

services associatifs a tenu compte des baisses 

d’activités subies par le service de prévention 

spécialisée SE10, mais également d’un souci de 

coordination des interventions proposées à un même 

public à des moments différents de leur évolution. 

Depuis plusieurs années, le constat est effectué d’une 

augmentation régulière du pourcentage de jeunes 

adultes hébergés ayant au préalable un parcours 

institutionnel. En rapprochant le service 

hébergement/logement des établissements œuvrant 

auprès de mineurs ou jeunes majeurs, en sortie 

d’accompagnement par les services de la protection 

de l’enfance le service doit pouvoir au mieux et au 

plus vite les aider à finaliser leur insertion sociale. 

Parallèlement, l’équipe s’efforce d’entretenir, de 

développer ses compétences et ses connaissances en 

participant à divers temps de formation car le 

contexte et la législation évoluent constamment. En 

effet, les personnes issues de nationalités étrangères 

représentent une part non négligeable de notre 

effectif. Le service a donc besoin de mettre à jour nos 

connaissances législatives et culturelles. 

DISPOSITIF ALT/AVDL 

Le service Hébergement loue 6 chambres en Foyers de 

Jeunes. Il s’agit toujours de pouvoir évaluer la capacité 

de notre jeune public à gérer la solitude et la tenue 

d’un futur appartement. Ce type de résidence se veut 

sécurisé et sécurisant. Nous pouvons de plus y loger 

des personnes plus fragiles notamment victimes de 

violence ou tout juste majeures. 

99 jeunes en 2019 ont été reçus pour un entretien 

d’évaluation. 65 jeunes dont 9 enfants ont ainsi pu être 

accueillis. Nous rappelons que notre dispositif est un 

outil d’insertion et que nous ne sommes pas en mesure 

d’héberger des jeunes trop marginalisés. En effet, le 

service n’a pas les moyens de subvenir aux besoins de 

subsistance sur une longue période. Nous demandons 

ainsi au jeune d’être rapidement inscrit dans une 

dynamique d’insertion : formation, intérim, CDD, CDDI, 

FAJ collectif… 

Comme chaque année, nous n’avons pas pu 

répondre favorablement à toutes les demandes, faute 

de place. Certains jeunes n’ont pas donné suite. 

D’autres ne correspondent pas à ce que propose le 

service. Ils sont ainsi réorientés sur d’autres structures 

d’hébergements type CHRS.  

Notre dispositif ALT/ AVDL permet d’offrir aux jeunes en 

errance un lieu à investir afin qu’ils puissent prendre le 

temps d’élaborer leur projet de vie. Nous faisons signer 

à chacun un « contrat de séjour » de 6 mois 

renouvelable, où figure un règlement propre au 

service Hébergement ainsi qu’un engagement à 

s’investir dans un accompagnement social et éducatif 

régulier. Nous y avons inclus une période d’essai d’un 

mois, permettant au jeune de voir si le dispositif 

correspondant à ses attentes. Cela nous permet 

également de tester l’implication du jeune. 

L’accompagnement propose diverses modalités (des 

visites à domicile, des entretiens dans nos locaux, un 

accompagnement aux rendez-vous fixés par les 

partenaires. 

Le service s’engage à travailler avec les jeunes sur 

L’accès aux droits fondamentaux, l’insertion 
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professionnelle, l’insertion sociale, l’accompagnement 

budgétaire, l’entretien du logement, 

l’accompagnement à la parentalité, 

l’accompagnement administratif au séjour, 

l’accompagnement dans les démarches judiciaires 

DISPOSITIF BAIL GLISSANT 

Les orientations internes via le dispositif ALT/AVDL 

représentent toujours une part importante, traduisant 

ainsi la bonne évolution du parcours des jeunes de 

moins de 25 ans suivi par le service. Le travail autour de 

la parentalité reste un axe prioritaire dans nos missions. 

Plusieurs ménages ont intégré les logements avec une 

grossesse en cours, de très jeunes enfants, voire 

nourrissons. Ceci demande un investissement 

particulier du professionnel qui se rend plus 

régulièrement à domicile ou accompagne vers les 

structures de droits communs type PMI, crèches…. 

Pour les plus de 3 ans le service accompagne les 

jeunes parents pour les démarches liées aux 

inscriptions scolaires, mais aussi en les préparant à 

cette « séparation ».  

Nous gardons un œil vigilant quant à la prise en 

compte des besoins de ces jeunes enfants. Le cas 

échéant, nous nous appuyons sur le réseau, et mettons 

en place des mesures adaptées. Même si une forte 

proportion des personnes logées en bail glissant reste 

des jeunes de 18 à 25 ans, la part des personnes de 

plus de 26 ans tant à s’accroître au regard du 

partenariat évoqué plus haut avec le Conseil 

Départemental et des orientations diverses.  

25 enfants ont pu être accueillis cette année. Notons 2 

familles de 4 enfants.  

Les ressources des personnes envoyées par le Conseil 

Départemental, sont très faibles. Il est donc très difficile 

d’établir un budget et de trouver un logement adapté 

d’autant plus qu’à cela s’ajoute diverses dettes. Ces 

dettes entravent parfois l’accès au logement dans de 

bonnes conditions ; pour exemple l’ouverture des 

compteurs électricité ou gaz. Ce public a des dettes 

auprès de multiples fournisseurs, peu ou pas de meuble. 

Un dossier banque de France s’avère être 

indispensable dans bien des cas. Les personnes 

peuvent nous solliciter en fin de mois afin de bénéficier 

de tickets service ou d’un colis alimentaire. Nous 

observons un nombre non négligeable de personnes 

sans couverture sociale. Ne pouvant bénéficier de la 

CMU complémentaire, ils ne jugent pas nécessaire de 

contracter une mutuelle même avec l’ACS (Aide de la 

CPAM pour l’acquisition d’une couverture maladie 

complémentaire). Leur santé s’avère souvent être un 

réel frein à leur insertion professionnelle et sociale.Les 

problèmes liés à la dependance sont prégnants et 

chroniques. 

Cette année encore, le service 

Hébergements/logements a été réactif, innovant, 

grâce à un large travail en réseau et a apporté des 

réponses individualisées aux situations les plus 

complexes. Le service travaille en étroite collaboration 

avec un réseau partenarial qui n’hésite pas à nous 

solliciter en direct pour une orientation sur notre 

structure. Les bailleurs sociaux font également partis de 

cette collaboration, leur confiance est primordiale, 

notre outil premier étant le logement. 

 

 

Grâce à l’intérêt porté aux missions spécifiques 

de la prévention spécialisée par le CD10, l’association 

Sauvegarde Essor 10 ainsi que par la Mairie de Saint-

André-les-Vergers qui a augmenté la subvention 

versée à cet effet (+5.7%). La stabilité de l’action 

engagée de longue date sur cette commune a 

néanmoins été maintenue. Nous pouvons remarquer 

particulièrement l’investissement sans faille des 

éducateurs de prévention spécialisée qui ont continué 

à mener un travail de qualité auprès du public dryat 

malgré les changements successifs de leur 

encadrement et au sein de leur équipe. De même, 

avec le soutien des municipalités de Saint Julien les 

Villas et Bréviandes, nous pouvons remarquer 

particulièrement l’investissement sans faille de 

l’éducatrice qui, en l’absence de sa collègue a 

continué à mener un travail de qualité auprès du 

public sancéen et bréviandois. 

Ainsi, tout en maintenant des liens de travail en 

réseau stables avec de nombreux professionnels de 

domaines variés qui continuent de solliciter leurs 

services, les éducateurs spécialisés ont continué de 

Prévention spécialisée rue 
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développer leur partenariat sur Saint André avec les 

écoles primaires en menant des actions collectives au 

sein de deux classes de CM2 pour améliorer le climat 

de classe.  

Ainsi, tout en maintenant des liens de travail en 

réseau stables avec de nombreux professionnels de 

domaines variés qui continuent de solliciter leurs 

services, les éducateurs spécialisés ont continué de 

développer leur partenariat sur Saint André avec les 

écoles primaires en menant des actions collectives au 

sein de deux classes de CM2 pour améliorer le climat 

de classe. 

Parallèlement, ils ont poursuivi leur formation 

aux enjeux de l’ère numérique via leur action 

Promeneur du Net commanditée par la CAF. Cette 

action leur a également permis d’approfondir des liens 

de travail avec des professionnels de L’ANPAA et 

l’équipe médico-sociale du Lycée de secteur Edouard 

HERRIOT, membre du dispositif de lutte contre le 

harcèlement de l’éducation nationale, les Sentinelles. 

Enfin, Madame SONNET a ainsi été conviée à 

participer à un groupe de travail constitué 

d’assistantes sociales et d’infirmières de l’Education 

Nationale, sur le thème de l’éducation à l’usage des 

écrans mis en place par l’infirmière conseillère 

technique départementale pour évaluer les besoins 

des parents, des jeunes et des professionnels. 

Pour Saint-Julien-les-Villas et de Bréviandes, 

2019 a été l’année de la mise en œuvre des projets 

déposés auprès de Troyes Champagne Métropole et 

de la Caisse d’Allocations Familiales. Grâce à leurs 

subventions et au soutien des communes, ces actions 

ont pu être expérimentées et prendre vie au sein du 

quartier prioritaire en veille de la Lisière. 

Il a été créé un lieu nommé « l’Espace Rencontre », un 

lieu de vie, où se rencontrent des habitants de tous 

âges et de diverses origines.  

Les actions partenariales : 

En plus des entretiens téléphoniques réguliers et parfois 

des rencontres en individuel avec les professionnels de 

domaines divers et variés qui accompagnent les 

jeunes et leur famille, des réunions de synthèse sont 

institutionnalisées avec les assistants sociaux de 

secteurs. 

Ces rencontres permettent de mettre en commun le 

travail qui est mené avec les familles afin de vérifier la 

cohérence de l’accompagnement socio-éducatif, 

faire part des inquiétudes de chacun, réfléchir 

ensemble aux perspectives d’amélioration de la 

situation personnelle et familiale du public et bien se 

répartir les rôles. 

Des réunions institutionnalisées sont également 

organisées par le dispositif de la Réussite Éducative de 

Champagne Troyes Métropole. 

Parmi les autres rencontres partenariales, on compte 

entre autres : 

o Les Comités Techniques d'Évaluation,  

o La participation aux équipes pluridisciplinaires 

organisées par la Maison de l’Adolescence,  

o Les conseils d’école (Saint-André), 

o Les rencontres organisées dans le cadre du 

dispositif Promeneur du Net, Les rencontres 

avec les services de soins (CMP, CMPP, ALT, 

Temps du Devenir, Hôpital, CPA…), la MDPH, 

les CCAS, Les centres de loisirs,  les 

associations locales… 

 

De manière générale, l’évolution de la société avec 

les nouvelles télécommunications a été tellement 

fulgurante que pour toutes les familles le décalage 

intergénérationnel est de taille et les compétences 

nécessaires pour exercer l’autorité parentale 

augmentées.  

Ainsi, nous l’avons vu, les éducateurs de prévention 

spécialisée se mettent à la page pour mieux soutenir 

ces compétences. Quoiqu’il en soit dans toutes les 

situations que nous rencontrons, il s’agit toujours de 

restaurer le dialogue et la place de chacun au sein de 

la famille. 

Un autre challenge où ces professionnels sont des 

acteurs clés est celui de l’inclusion scolaire. Si les 

premiers éducateurs sont les parents, l’école occupe 

une place très importante. Inclure des élèves 

d’origines socio-culturelles très diverses de manière à 
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ne pas reproduire les inégalités est un vaste 

programme. Ainsi, nous pouvons nous réjouir, d’année 

en année de la progression de nos liens de travail avec 

les écoles et les collèges.   

En observant les résultats obtenus dans les actions 

collectives menées par la prévention spécialisée, on 

ne peut que considérer que ce type 

d’accompagnement est totalement adapté aux 

besoins de la population de ces trois communes. Et 

c’est bien parce que nous avons une grande 

capacité d’adaptation que nous pouvons répondre 

tant aux besoins des habitants des zones résidentielles 

que des quartiers. 

Tout ce travail de terrain engendre des rencontres 

avec les familles qui sollicitent aussi un soutien 

individuel.  

 

Prospectives : 

Enfin, au cours de l’année 2019, nous avons participé 

à l’audit du cabinet ADSO initié par le Conseil 

Départemental de l’Aube. Nous espérons que cette 

participation aura permis de mettre en lumière notre 

expérience et nos savoir-faire en matière de 

prévention en faveur des jeunes de 6 à 25 ans et de 

leurs familles. Si pour nous la prévention signifie de 

pouvoir intervenir auprès des populations en difficultés 

avant que leur situation ne relèvent des mesures 

administratives ou judiciaires en matière de protection 

de l’enfance et de délinquance des mineurs, nous 

espérons rejoindre, dans la mise en œuvre de nos 

actions, les attentes de nos financeurs que sont le 

conseil départemental et les communes.  
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La vie institutionnelle 

Notre mission vise l’insertion sociale et professionnelle 

de jeunes très en difficulté, en marge du système 

économique actuel (manque de formation, faible 

niveau scolaire, manque de codes du monde du 

travail manque d’expérience professionnelle). 

L’équipe de permanents met en place un programme 

pour enrayer ces difficultés qui font actuellement frein 

à une bonne insertion sociale et professionnelle 

durable, avec une prise charge globale du salarié.  

Accompagnements sociaux et professionnels 

Le service assure un suivi rapproché des jeunes salariés 

en insertion en organisant des entretiens durant le 

parcours et en mettant en place des temps 

d’immersion pour vérifier le projet professionnel et en 

programmant des temps de formation pour être au 

plus proche des attentes des employeurs et des 

réalités professionnelles extérieures…. Et du potentiel 

du jeune.  

Des actions professionnelles proposées sur le service 

permettent d’aborder de façon concrète les mises en 

situations professionnelles. Les encadrants abordent 

l’acquisition de savoirs techniques, les codes du 

monde du travail et la montée en compétence en 

fonction du projet du jeune. 

L’activité nettoyage de locaux et véhicules (bureaux, 

salles de réunion, sanitaires, gymnase, accueil de loisirs 

sans hébergement, appartements) est un support pour 

recruter dans la mixité des profils visant des postes 

d’aide à la personne où la demande est croissante. 

L’activité déménagements /livraisons /déchetteries : 

Effectuer un déménagement, c’est parfois faire face 

à la misère sociale et gérer des situations 

particulièrement délicates (des relations conflictuelles, 

des états d’insalubrité, de l’agressivité, de la 

détresse…). C’est aussi vivre des moments chaleureux 

avec des clients accueillants et reconnaissants.  

La Ressourcerie permet un travail de réparation, de 

recyclage, de vente et de relooking, qui a pu se faire 

dans le cadre d’une action atelier bois. Ce domaine 

est intéressant pour la progression de nos salariés qui 

pourraient se tester à la vente, au tri, à la réparation 

et décoration.  

L’Atelier Chantier d’Insertion Bois énergie intervient 

dans deux domaines : les espaces verts et le 

bucheronnage. L’activité espace vert se développe 

depuis deux ans et les demandes de prestations vont 

croissantes (particuliers, collectivités). 

Les volumes d’abattage de bois de chauffage suivent 

la même tendance. Pour la première fois nous avons 

pu nous positionner sur de la prestation forestière 

(façonnage de bois destiné à la filière bois énergie. 

L’ACI Collectivités est intervenue début 2019 sur la 

commune d’Estissac, la Communauté de Commune 

des Portes du Pays d’Othe. 

Les supports d’activité sont restés les mêmes : entretien 

des espaces naturels, rénovation du patrimoine bâti, 

second œuvre. 

L’ACI a dû cesser son activité en milieu d’année 

compte tenu des difficultés économiques importantes 

rencontrées. Ce n’était pas l’accompagnement, ni la 

qualité du travail qui était à remettre en cause. 
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Contrat Salariés ETP 
  Au 31/12/2018 Au 31/12/2019 Au 31/12/2018 Au 31/12/2019 

CDI  225.00 214.00 209.56 201.03 
CDD 22.00 26.00 16.73 21.81 

CDDI (CDD d’Insertion) 48.00 17.00 40.08 13.50 
FAJ (Fonds d’Aide aux Jeunes) 0.00 0.00 0.00 0.00 

BAFA 0.00 3.00 0.00 2.16 
Apprentis 0.00 1.00 0.00 1.00 

TOTAL 295.00 261.00 266.40 239.50 

Effectifs salariés :  
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